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CABINET
Bureau du cabinet

Mission vie citoyenne

Arrêté n° 

accordant la médaille d’honneur régionale, départementale et communale
à l’occasion de la promotion du 14 juillet 2021

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet des Bouches-du-Rhône

Chevalier de la Légion d’honneur
Officier dans l’ordre national du Mérite

VU le code des communes et notamment ses articles R411-41 à R411-53 ;

VU le décret n°87-594 du 22 juillet 1987, portant création de la médaille d’honneur régionale,
départementale et communale ;

VU le décret n°2005-48 du 25 janvier 2005 modifiant les conditions d’attribution de la médaille d’honneur
régionale, départementale et communale ;

VU la circulaire NOR/INT/A/06/00103/C du 6 décembre 2006 du ministre de l’intérieur et de
l’aménagement du territoire ;

VU la circulaire NOR/IOC/A/09/16691/C du 15 juillet 2009 du ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des
collectivités territoriales ;

A l’occasion de la promotion du 14 juillet 2021 ;

CONSIDÉRANT que les fonctionnaires et agents dont les noms suivent sont récompensés pour les
services rendus aux collectivités territoriales et à leurs établissements publics, y compris les offices
publics d’habitation à loyer modéré et les caisses de crédit municipal ;

SUR PROPOSITION de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet,
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ARRÊTE

Article premier : La médaille d’honneur régionale, départementale et communale est décernée aux

fonctionnaires et agents des collectivités territoriales et des établissements publics dont les noms suivent.

Article 2 : La médaille d‘honneur régionale, départementale et communale est décernée aux titulaires de

mandats électifs dont les noms suivent,

 

Article 3 : Madame la secrétaire générale et Madame la directrice de cabinet sont chargées, chacune en

ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de
la préfecture.

Marseille, le  14 juillet 2021

SIGNÉ

Christophe MIRMAND
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Cabinet / MAGGE

Arrêté préfectoral n°0278 fixant la liste des candidats admis 
au brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique (BNSSA)

Session organisée par Natation Sauvetage du Lacydon – N.S.L
le 24 avril 2021

VU l’arrêté du 23 janvier 1979 fixant les modalités de délivrance du brevet national de sécurité et de sauvetage
aquatique ;  

VU l'arrêté du 5 septembre 1979 modifié portant agrément des associations en vue de la préparation au brevet
national de sécurité et de sauvetage aquatique ;

VU l'arrêté 26 juin 1991 relatif à la surveillance des activités aquatiques, de baignade ou de natation ;

VU l’arrêté du 6 octobre 2019 modifiant l’arrêté du 23 janvier 1979 fixant les modalités de délivrance du brevet
national de sécurité et de sauvetage aquatique ;

VU l'arrêté du 21 décembre 2020 portant organisation de la formation continue dans le domaine des premiers
secours  ;

VU la déclaration d’ouverture de session de formation et d’examen, présentée par N.S.L, le 22 février 2021 ;

VU la délibération du jury en date du 24 avril 2021 ;

ARRÊTE

Article premier : Les candidats au brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique (BNSSA) - session
initiale - dont les noms suivent, sont déclarés admis :

 M. Grégoire CHEILLAN
 Mme Juliette COLLET
 Mme Mélissa DISDIER
 M. Iago ETIENNE
 M. Mathieu GOMEZ
 M. Gaëtan GUIBBERT
 Mme Camille RODIAC
 Mme Elodie TRAN

Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture et la directrice de cabinet sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Marseille, le 6 août 2021

Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire général

SIGNE

Yvan CORDIER
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Cabinet / MAGGE

Arrêté préfectoral n°0279 fixant la liste des candidats admis 
au brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique (BNSSA)

Session organisée par Natation Sauvetage du Lacydon – N.S.L
le 29 mai 2021

VU l’arrêté du 23 janvier 1979 fixant les modalités de délivrance du brevet national de sécurité et de sauvetage
aquatique ;  

VU l'arrêté du 5 septembre 1979 modifié portant agrément des associations en vue de la préparation au brevet
national de sécurité et de sauvetage aquatique ;

VU l'arrêté 26 juin 1991 relatif à la surveillance des activités aquatiques, de baignade ou de natation ;

VU l’arrêté du 6 octobre 2019 modifiant l’arrêté du 23 janvier 1979 fixant les modalités de délivrance du brevet
national de sécurité et de sauvetage aquatique ;

VU l'arrêté du 21 décembre 2020 portant organisation de la formation continue dans le domaine des premiers
secours  ;

VU la déclaration d’ouverture de session de formation et d’examen, présentée par N.S.L, le 15 mars 2021 ;

VU la délibération du jury en date du 29 mai 2021 ;

ARRÊTE

Article premier : Les candidats au brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique (BNSSA) - session
initiale - dont les noms suivent, sont déclarés admis :

 Mme Lorie DEBARGE
 M. Matthieu GARINO
 M. Louis GRIMAUD
 M. Yann LAKROUF
 Mme Iris MICHEL
 M. Mathias SINTES
 M. Djibril TIMRICHT (examen validé à compter du 31/08/2021)

Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture et la directrice de cabinet sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Marseille, le 6 août 2021

Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire général

SIGNE

Yvan CORDIER
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Cabinet

Arrêté préfectoral n°0280 portant renouvellement d’agrément du
Centre de Formation et d’Intervention des Bouches-du-Rhône de la Société Nationale

de Sauvetage en Mer (CFI BDR SNSM)
en matière de formations aux premiers secours

VU le Code de la Sécurité Intérieure et notamment les art. L 725-1 à L-725-6 ;

VU le décret n°91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ;

VU le décret n° 92-514 du 12 juin 1992 modifié relatif à la formation de moniteur des premiers secours ;

VU l'arrêté du 8 juillet 1992 modifié relatif aux conditions d'habilitation ou d'agrément pour les formations aux
premiers secours ;

VU  l'arrêté du 24 juillet 2007 modifié, fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à
l’unité d’enseignement « prévention et secours civiques de niveau 1 », PSC 1 ;

VU l’arrêté du 24 août 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à l’unité
d’enseignement « premiers secours en équipe de niveau 1 » PSE 1 ;

VU l’arrêté du 14 novembre 2007 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à l’unité
d’enseignement « premiers secours en équipe de niveau 2 » PSE 2 ;

VU l'arrêté du 08 août 2012 modifié fixant le référentiel national de sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement
« pédagogie initiale et commune de formateur », PIC F ;

VU l’arrêté du 03 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à
l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur aux premiers secours » PAE FPS ;

VU l’arrêté  du  04  septembre  2012  modifié  fixant  le  référentiel  national  de  sécurité  civile  relatif  à  l’unité
d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en prévention et secours civiques », PAE FPSC ;

VU l’arrêté du 21 décembre 2020 portant organisation de la formation continue dans le domaine des premiers
secours ;

VU la demande de renouvellement d’agrément en matière de formations aux premiers secours, présentée par le
Centre de Formation et d’Intervention des Bouches-du-Rhône de la Société Nationale de Sauvetage en Mer ;

VU  l’attestation par  laquelle le  Président national  de la Société  Nationale de Sauvetage en Mer certifie  les
conditions d’exercice du Centre de Formation et d’Intervention des Bouches-du-Rhône de la Société Nationale
de Sauvetage en Mer

Sur proposition de la Directrice de cabinet,

A R R Ê T E

Article 1er : En application du titre II de l'arrêté du 8 juillet 1992 modifié susvisé,  le Centre de Formation et
d’Intervention  des  Bouches-du-Rhône  de  la  Société  Nationale  de  Sauvetage  en  Mer  est  agréé  pour  les
formations aux premiers secours.
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Cet agrément porte sur les unités d'enseignement suivantes :

 Prévention et Secours Civiques de niveau 1 – PSC 1 ,

 Premiers Secours en Equipe de niveau 1 – PSE 1,

 Premiers Secours en Equipe de niveau 2 – PSE 2,

 Pédagogie Initiale et Commune de Formateur – PIC F,

 Pédagogie Appliquée à l’Emploi de Formateur de Formateur aux Premiers Secours – PAE FPS,

 Pédagogie Appliquée à l’Emploi de Formateur en Prévention et Secours Civiques – PAE FPSC.

Ces unités d’enseignement ne seront dispensées que si les référentiels internes de formation et certification,
élaborés par la fédération nationale d’affiliation ont fait l’objet d’une décision d’agrément de la DGSCGC, en
cours de validité lors de la formation.

Article 2 : Sous réserve du renouvellement annuel de son affiliation à la Société Nationale de Sauvetage en Mer,
l’agrément départemental est délivré à compter du 02 août 2021, pour une durée de deux ans.

Toute modification apportée au dossier ayant donné lieu à cet agrément, doit être communiquée sans délai à la
préfecture des Bouches-du-Rhône.

Article  3 :  En cas de non-respect  des dispositions réglementaires,  des conditions décrites dans le dossier
présenté par l'association départementale,  ou sur  constat  d’insuffisances graves dans la mise en œuvre du
présent agrément, il pourra lui être retiré immédiatement.

Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture et la directrice de cabinet sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Marseille, le 2 août 2021

Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire général

SIGNE

Yvan CORDIER
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Cabinet / MAGGE

Arrêté préfectoral n°0281 portant renouvellement d’agrément de
la délégation départementale des Bouches-du-Rhône de la Fédération Nationale

Française des Secouristes et Formateurs Policiers
en matière de formations aux premiers secours

VU le Code de la Sécurité Intérieure et notamment les art. L 725-1 à L-725-6 ;

VU le décret n°91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ;

VU le décret n° 92-514 du 12 juin 1992 modifié relatif à la formation de moniteur des premiers secours ;

VU l'arrêté du 8 juillet 1992 modifié relatif aux conditions d'habilitation ou d'agrément pour les formations aux
premiers secours ;

VU  l'arrêté du 24 juillet 2007 modifié, fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à
l’unité d’enseignement « prévention et secours civiques de niveau 1 », PSC 1 ;

VU l’arrêté du 24 août 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à l’unité
d’enseignement « premiers secours en équipe de niveau 1 » PSE 1 ;

VU l’arrêté du 14 novembre 2007 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à l’unité
d’enseignement « premiers secours en équipe de niveau 2 » PSE 2 ;

VU l'arrêté du 08 août 2012 modifié fixant le référentiel national de sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement
« pédagogie initiale et commune de formateur », PIC F ;

VU l’arrêté  du  04  septembre  2012  modifié  fixant  le  référentiel  national  de  sécurité  civile  relatif  à  l’unité
d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en prévention et secours civiques », PAE FPSC ;

VU l’arrêté du 21 décembre 2020 portant organisation de la formation continue dans le domaine des premiers
secours ;

VU la demande de renouvellement d’agrément en matière de formations aux premiers secours présentée par la
Délégation départementale des Bouches-du-Rhône de la Fédération Française des Secouristes et Formateurs
Policiers ;

VU  l’attestation par laquelle le Président national de la Fédération Française des Secouristes et Formateurs
Policiers  certifie  les  conditions  d’exercice  de  la  Délégation  départementale  des  Bouches-du-Rhône  de  la
Fédération Française des Secouristes et Formateurs Policiers ;

Sur proposition de la Directrice de cabinet,

A R R Ê T E

Article 1er : En application du titre II de l'arrêté du 8 juillet 1992 modifié susvisé, la Délégation départementale
des Bouches-du-Rhône de la Fédération Française des Secouristes et Formateurs Policiers est agréée pour les
formations aux premiers secours. 
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Cet agrément porte sur les unités d'enseignement suivantes :

 Prévention et Secours Civiques de niveau 1 – PSC 1 ,

 Premiers Secours en Equipe de niveau 1 – PSE 1,

 Premiers Secours en Equipe de niveau 2 – PSE 2,

 Pédagogie Initiale et Commune de Formateur – PIC F,

 Pédagogie Appliquée à l’Emploi de Formateur en Prévention et Secours Civiques – PAE FPSC.

Ces unités d’enseignement ne seront dispensées que si les référentiels internes de formation et certification,
élaborés par la fédération nationale d’affiliation ont fait l’objet d’une décision d’agrément de la DGSCGC, en
cours de validité lors de la formation.

Article 2 : Sous réserve du renouvellement annuel de son affiliation à la Fédération Française des Secouristes et
Formateurs Policiers, l’agrément départemental est délivré à compter du  02 août 2021, pour une durée de
deux ans.

Toute modification apportée au dossier ayant donné lieu à cet agrément, doit être communiquée sans délai à la
préfecture des Bouches-du-Rhône.

Article  3 :  En cas de non-respect  des dispositions réglementaires,  des conditions décrites dans le dossier
présenté par l'association départementale,  ou sur  constat  d’insuffisances graves dans la mise en œuvre du
présent agrément, il pourra lui être retiré immédiatement.

Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture et la directrice de cabinet sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Marseille, le 2 août 2021

Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire général

SIGNE

Yvan CORDIER
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Cabinet

Arrêté préfectoral n°0282 portant renouvellement d’agrément du
Comité départemental des Bouches-du-Rhône de la Fédération Française d’Etudes et

de Sports Sous-Marins (CODEP 13 - FFESSM)
en matière de formations aux premiers secours

VU le Code de la Sécurité Intérieure et notamment les art. L 725-1 à L-725-6 ;

VU le décret n°91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ;

VU le décret n° 92-514 du 12 juin 1992 modifié relatif à la formation de moniteur des premiers secours ;

VU l'arrêté du 8 juillet 1992 modifié relatif aux conditions d'habilitation ou d'agrément pour les formations aux
premiers secours ;

VU  l'arrêté du 24 juillet 2007 modifié, fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à
l’unité d’enseignement « prévention et secours civiques de niveau 1 », PSC 1 ;

VU l’arrêté du 21 décembre 2020 portant organisation de la formation continue dans le domaine des premiers
secours ;

VU la demande de renouvellement d’agrément en matière de formations aux premiers secours, présentée par le
Comité départemental des Bouches-du-Rhône de la Fédération Française d’Etudes et de Sports Sous-Marins ;

VU l’attestation par laquelle le Président national de la Fédération Française d’Etudes et de Sports Sous-Marins
certifie les conditions d’exercice du Comité départemental des Bouches-du-Rhône ;

Sur proposition de la Directrice de cabinet,

A R R Ê T E

Article 1er : En application du titre II de l'arrêté du 8 juillet 1992 modifié susvisé, le Comité départemental des
Bouches-du-Rhône de la Fédération Française d’Etudes et de Sports Sous-Marins est agréé pour les formations
aux premiers secours. 

Cet agrément porte sur l’unité d'enseignement suivante :

 Prévention et Secours Civiques de niveau 1 – PSC 1 .

Cette  unité  d’enseignement  ne sera dispensée que si  les  référentiels  internes de formation et  certification,
élaborés par la fédération nationale d’affiliation ont fait l’objet d’une décision d’agrément de la DGSCGC, en
cours de validité lors de la formation.
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Article 2 :  Sous réserve du renouvellement annuel de son affiliation à la Fédération Française d’Etudes et de
Sports Sous-Marins, l’agrément départemental est délivré à compter du 02 août 2021, pour une durée de deux
ans.

Toute modification apportée au dossier ayant donné lieu à cet agrément, doit être communiquée sans délai à la
préfecture des Bouches-du-Rhône.

Article  3 :  En cas de non-respect  des dispositions réglementaires,  des conditions décrites dans le dossier
présenté par l'association départementale,  ou sur  constat  d’insuffisances graves dans la mise en œuvre du
présent agrément, il pourra lui être retiré immédiatement.

Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture et la directrice de cabinet sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Marseille, le 2 août 2021

Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire général

SIGNE

Yvan CORDIER
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Cabinet / MAGGE

Arrêté préfectoral n°286 portant renouvellement d’agrément de
l’Union Départementale des Premiers Secours des Bouches-du-Rhône (UDPS 13)

en matière de formations aux premiers secours

VU le Code de la Sécurité Intérieure et notamment les art. L 725-1 à L-725-6 ;

VU le décret n°91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ;

VU le décret n° 92-514 du 12 juin 1992 modifié relatif à la formation de moniteur des premiers secours ;

VU l'arrêté du 8 juillet 1992 modifié relatif aux conditions d'habilitation ou d'agrément pour les formations aux
premiers secours ;

VU  l'arrêté du 24 juillet 2007 modifié, fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à
l’unité d’enseignement « prévention et secours civiques de niveau 1 », PSC 1 ;

VU l’arrêté du 24 août 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à l’unité
d’enseignement « premiers secours en équipe de niveau 1 » PSE 1 ;

VU l’arrêté du 14 novembre 2007 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à l’unité
d’enseignement « premiers secours en équipe de niveau 2 » PSE 2 ;

VU l'arrêté du 08 août 2012 modifié fixant le référentiel national de sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement
« pédagogie initiale et commune de formateur », PIC F ;

VU l’arrêté du 03 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à
l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur aux premiers secours » PAE FPS ;

VU l’arrêté du 21 décembre 2020 portant organisation de la formation continue dans le domaine des premiers
secours ;

VU la demande de renouvellement d’agrément en matière de formations aux premiers secours, présentée par
l’Union Départementale des Premiers Secours des Bouches-du-Rhône ;

VU l’attestation par laquelle le Président national de l’Association Nationale des Premiers Secours certifie les
conditions d’exercice de l’Union Départementale des Premiers Secours des Bouches-du-Rhône ;

Sur proposition de la Directrice de cabinet,

A R R Ê T E

Article 1er : En application du titre II de l'arrêté du 8 juillet 1992 modifié susvisé,  l’Union Départementale des
Premiers Secours des Bouches-du-Rhône est agréée pour les formations aux premiers secours. 
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Cet agrément porte sur les unités d'enseignement suivantes :

 Prévention et Secours Civiques de niveau 1 – PSC 1 ,

 Premiers Secours en Equipe de niveau 1 – PSE 1,

 Premiers Secours en Equipe de niveau 2 – PSE 2,

 Pédagogie Initiale et Commune de Formateur – PIC F,

 Pédagogie Appliquée à l’Emploi de Formateur de Formateur aux Premiers Secours – PAE FPS.

Ces unités d’enseignement ne seront dispensées que si les référentiels internes de formation et certification,
élaborés par la fédération nationale d’affiliation ont fait l’objet d’une décision d’agrément de la DGSCGC, en
cours de validité lors de la formation.

Article 2 :  Sous réserve du renouvellement annuel de son affiliation à  l’Association Nationale des Premiers
Secours, l’agrément départemental est délivré à compter du 02 août 2021, pour une durée de deux ans.

Toute modification apportée au dossier ayant donné lieu à cet agrément, doit être communiquée sans délai à la
préfecture des Bouches-du-Rhône.

Article  3 :  En cas de non-respect  des dispositions réglementaires,  des conditions décrites dans le dossier
présenté par l'association départementale,  ou sur  constat  d’insuffisances graves dans la mise en œuvre du
présent agrément, il pourra lui être retiré immédiatement.

Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture et la directrice de cabinet sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Marseille, le 2 août 2021

Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire général

SIGNE

Yvan CORDIER
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Cabinet

Arrêté préfectoral n°0283 portant agrément de
l’Association Française des Premiers Secours des Bouches-du-Rhône (A.F.P.S. 13)

en matière de formations aux premiers secours

VU le Code de la Sécurité Intérieure et notamment les art. L 725-1 à L-725-6 ;

VU le décret n°91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ;

VU le décret n° 92-514 du 12 juin 1992 modifié relatif à la formation de moniteur des premiers secours ;

VU l'arrêté du 8 juillet 1992 modifié relatif aux conditions d'habilitation ou d'agrément pour les formations aux
premiers secours ;

VU  l'arrêté du 24 juillet 2007 modifié, fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à
l’unité d’enseignement « prévention et secours civiques de niveau 1 », PSC 1 ;

VU l’arrêté du 21 décembre 2020 portant organisation de la formation continue dans le domaine des premiers
secours ;

VU la  demande  d’agrément  en  matière  de  formations  aux  premiers  secours,  présentée  par  l’Association
Française des Premiers Secours des Bouches-du-Rhône ;

VU l’attestation par laquelle le Président national de l’Association Française des Premiers Secours certifie les
conditions d’exercice de l’Association Française des Premiers Secours des Bouches-du-Rhône ;

Sur proposition de la Directrice de cabinet,

A R R Ê T E

Article 1er : En application du titre II de l'arrêté du 8 juillet 1992 modifié susvisé, l’Association Française des
Premiers Secours des Bouches-du-Rhône est agréée pour les formations aux premiers secours. 

Cet agrément porte sur l’ unités d'enseignement suivante :

 Prévention et Secours Civiques de niveau 1 – PSC 1.

Cette  unité  d’enseignement  ne sera dispensée que si  les  référentiels  internes de formation et  certification,
élaborés par la fédération nationale d’affiliation ont fait l’objet d’une décision d’agrément de la DGSCGC, en
cours de validité lors de la formation.

Article 2 :  Sous réserve du renouvellement annuel de son affiliation à  l’Association Française des Premiers
Secours, l’agrément départemental est délivré du 02 août 2021 au 30 septembre 2021.

Toute modification apportée au dossier ayant donné lieu à cet agrément, doit être communiquée sans délai à la
préfecture des Bouches-du-Rhône.
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Article  3 :  En cas de non-respect  des dispositions réglementaires,  des conditions décrites dans le dossier
présenté par l'association départementale,  ou sur  constat  d’insuffisances graves dans la mise en œuvre du
présent agrément, il pourra lui être retiré immédiatement.

Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture et la directrice de cabinet sont chargées, chacune en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Marseille, le 2 août 2021

Pour le Préfet et par délégation,
Le secrétaire général

SIGNE

Yvan CORDIER
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